
Assemblée Générale 
de la Communauté de Communes 

du Pays dHuriel  
lundi 26 janvier 2026 

 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs COULANJON J., N. DESSALLES, DUBREUIL A., MANGERET 
C., CHEMINET JL, LECLERC C., CHARRET T., AGUILLAUME V., ABRANOWITCH S., PENAUD JP., 
BOUTET S., CHABROL JE., DEFFONTIS S., BOURICAT G., NAQUET C., GRIDAINE P., VERMEZ N., 
COFFIN D., NOWAK P., ROUYAT H., ROLIN S., LAMY R., JACQUOT C., PETIT E., PALLIOT JM 
Délégués excusés : DOUSSET B., AVELINE P. (pouvoir à S. ABRANOWITCH), ANTONIOTTI L., 
 
Lordre du jour est le suivant :  
 
 Accord de principe pour l’engagement dans une démarche mutualisée de révision du PCAET avec le 

SDE03 
 Avenant à la convention d’Opération de Revitalisation du Territoire PVD 
 Approbation du rapport de la CLECT 
 Recette supplémentaire : Taxe sur l’Exploitation des Infrastructures de Transport de Longue Distance 

(TEIT LD) – Modalités d’imputation et de reversement aux communes 
 Adhésion à l’Agence Technique Départementale Allier Bourbonnais Territoires – Validation des 

cotisations et tarifs applicables pour l’année 2026 
 Avenant de prolongation – Convention de participation au Réseau Initiative Allier 
 Avenant forfait définitif maîtrise d’œuvre extension de la maison de santé d’Huriel 
 Point sur les travaux en cours 
 Service Environnement - Validation achat tondeuse et point sur le service commun 
 Demandes de subventions (Events Cycling Organisation, MUREDE et VHCT) 
 Modification du tracé du parcours de randonnée du secteur de Bauges Treignat – Validation et 

inscription au CDESI 
 Point tourisme : validation de la carte touristique 
 Point sur le personnel 
 Questions diverses 

 
 
Ouverture de séance 
 
Monsieur le Président ouvre la séance, présente ses vœux à l’ensemble des élus présents et donne la parole à 
Madame Chouteau, maire de Treignat, qui souhaite la bienvenue au Conseil communautaire et adresse 
également ses vœux. La séance est ensuite lancée. 
 
 
Accord de principe – Révision mutualisée du PCAET 
 
Un rappel est fait sur le PCAET existant et sur les premiers travaux menés par la Communauté de Communes 
visant notamment la cohérence énergétique du territoire et la définition des enjeux en matière d’énergies 
renouvelables (éoliens et photovoltaïques). Il est souligné que la composition du Conseil a fortement évolué 
depuis l’élaboration initiale du PCAET. 
 
Un point est rappelé concernant l’éolien pour lequel il avait été décidé à l’époque de ne pas développer de 
projets. 
 
Après en avoir débattu, le Conseil Communautaire accepte à l’unanimité moins une abstention (Monsieur D. 
COFFIN) la révision du PCAET. 
 



 
Avenant – Convention Petites Villes de Demain / ORT 
 
Il est rappelé que plusieurs projets ont été portés par la commune d’Huriel dans le cadre de Petites Villes de 
Demain. Pour la Communauté de Communes, les projets structurants sont notamment le jardin climatique et 
le pôle culturel, ce dernier étant actuellement mis en attente. 
 
Il est précisé que le programme PVD arrive à échéance au 31 mars 2026 et que l’avenant proposé vise à 
prolonger le dispositif jusqu’au 31 décembre 2026 afin de laisser le temps d’aboutir les actions engagées. 
Un accord de principe est également proposé pour la prorogation de l’ORT sur cinq ans. 
 
Après en avoir débattu, le Conseil Communautaire autorise à l’unanimité moins 2 abstentions (Madame N. 
VERMEZ et Monsieur D. COFFIN) la signature de l’avenant par le Président. 
 
 
Approbation du rapport de la CLECT 
 
Le Conseil communautaire valide les attributions de compensations versées aux communes au titre de l’année 
2026 qui sont identiques à celles de 2025. 
 
Après en avoir débattu, le Conseil Communautaire le valide à l’unanimité. 
 
 
Recette supplémentaire – Taxe sur l’Exploitation des Infrastructures de Transport de Longue Distance 
(TEIT LD) 
 
Les modalités de répartition et de reversement de la taxe aux communes sont présentées conformément aux 
textes en vigueur. 
 
Après en avoir débattu, le Conseil Communautaire la valide à l’unanimité. 
 
 
Adhésion à l’Agence Technique Départementale Allier Bourbonnais Territoires (ABT) 
 
Les nouvelles cotisations applicables en 2026 sont présentées. Il est noté que les cotisations augmentent dans 
un contexte où les collectivités sont incitées à réaliser des économies. 
 
Après en avoir débattu, le Conseil Communautaire la valide à l’unanimité moins une abstention (Mme N. 
VERMEZ) 
 
 
Avenant – Convention de participation au Réseau Initiative Allier 
 
Un bilan des actions menées en Pays d’Huriel est présenté au Conseil Communautaire. 
 
Toute décision relative à l’année 2026 sera prise par le futur Conseil communautaire après les élections 
municipales. 
 
 
Avenant – Forfait définitif de maîtrise d’œuvre – Extension de la Maison de Santé d’Huriel 
 
Il est rappelé que les contraintes liées à la nature du sol expliquent le niveau du coût des travaux. 
L’avenant portant fixation du forfait définitif de maîtrise d’œuvre est présenté. 
 
Après en avoir débattu, le Conseil Communautaire valide à l’unanimité l’avenant présenté. 



Point sur les travaux en cours 
 

• Sanitaires de Courçais : le devis de M. Devaux est validé. 
• Gîte de Saint-Sauvier : des devis comparatifs sont en cours de consultation. 
• Extension de la ZAC des Richardes : le bornage sera finalisé dès que les conditions météorologiques 

le permettront ; une réunion avec les concessionnaires sera prochainement programmée. 
• Maison de Santé de La Chapelaude : il est demandé de consulter des entreprises afin d’obtenir des 

devis pour les travaux à réaliser. 
• Allier Sésame Autisme : un courrier sera adressé afin d’organiser une réunion technique entre 

l’architecte, le couvreur et les entreprises intervenantes sur la micro-station, en vue d’engager les 
solutions de réparation. 

• Espace Mosaïque : des fuites ont été constatées ; un devis comparatif est attendu. 
• Estimations EPF : 

o Viplaix : la remise en état pour gîte nécessiterait d’importants travaux 
o Mesples : des éléments d’information sont présentés  

 
Toutes les décisions seront prises par les nouveaux élus après les élections. 
 
 
Service Environnement – Achat de matériel et organisation du service commun 
 

 Tondeuse 
 
Le devis de l’entreprise BARDIN Motoculture a été choisi par la commission.  
 
Le Conseil Communautaire suit l’avis de la commission. 
 

 Tractopelle 
 
Le Président explique qu’un rendez-vous s’est tenu avec la société Komatsu afin d’examiner les difficultés 
rencontrées sur la tractopelle du service commun depuis sa réception, ayant conduit à une casse du matériel et 
à son immobilisation. Lors de cet échange, deux solutions techniques ont été présentées par le constructeur : 

- une première solution consistant en une réparation complète tenant compte de la casse constatée, avec 
une modification technique permettant de corriger durablement l’origine du dysfonctionnement et de 
sécuriser l’utilisation future du matériel ; 

- une seconde solution reposant sur une reconsolidation de l’existant, solution jugée moins satisfaisante 
car ne traitant pas pleinement la cause structurelle du problème. 

 
À l’issue des échanges, la Commission Environnement a privilégié la première solution, considérée comme 
la plus fiable et la plus pérenne. Il a été précisé qu’une solution technique définitive devrait pouvoir être mise 
en œuvre dans un délai estimé entre un mois et demi et deux mois, afin de permettre la remise en état du 
matériel. 
 
La commission retient la première solution consistant en une réparation tenant compte de la casse afin de 
corriger durablement le problème. 
 
Le Vice-président est chargé de négocier les aspects liés au service après-vente. 
 

 Tracteur broyeur 
 
Il est également indiqué qu’un renouvellement du tracteur broyeur devra être envisagé, celui-ci ayant déjà 
connu plusieurs incidents, dont 2 débuts d’incendie. Le coût estimatif est de l’ordre de 110 000 €. 
 
Une proposition de location d’un tracteur broyeur pour une durée d’un mois est présentée afin de maintenir le 
planning d’entretien. Le coût estimé est d’environ 6 000 €, un devis précis devant être sollicité. 



 
Après en avoir débattu, le Conseil Communautaire décide de procéder aux demandes de devis à l’unanimité 
moins une abstention (Madame C. MANGERET) et 7 voix contre (Messieurs LAMY, PALLIOT, LECLERC, 
CHARRET, ROUYAT, DUBREUIL ET CHEMINET) 
 
 
Demandes de subventions 
 
À la suite de l’avis de la commission Anim’Canton : 
 

- Association Events Cycling Organisation (ECO) : refus proposé par la commission, validé à 
l’unanimité par le Conseil. 

- Association MUREDE : refus proposé par la commission validé à l’unanimité par le Conseil 
Communautaire sauf Madame N. VERMEZ, Monsieur D.  COFFIN, Madame P. GRIDAINE, 
Monsieur P. NOWAK 

- Club de tennis VHCT : accord proposé par la commission, validé à l’unanimité sauf Monsieur D. 
COFFIN et Madame N. VERMEZ 

 
Il est rappelé que toute subvention accordée doit donner lieu à l’apposition du logo de la Communauté de 
Communes sur les supports de communication de la manifestation concernée. 
 
 
Modification du tracé du parcours de randonnée – Bauges / Treignat – Inscription au CDESI 
 
Celle-ci est validée à l’unanimité par le Conseil Communautaire. 
 
 
Point tourisme – Carte touristique 
 
Les modifications apportées sont présentées. La validation de l’impression est actée afin de permettre la 
diffusion lors du Salon des patrimoines des 28 février et 1er mars 2026. 
 
Les modifications sont validées à l’unanimité par le Conseil Communautaire. 
 
 
Personnel 
 
La création d’un poste à mi-temps pour l’animation de la Micro-Folie est validée à l’unanimité par le Conseil 
Communautaire. 
 
 
Questions diverses 
 
 Le Garage à Tasses 

 
La situation du Garage à Tasses est évoquée. En effet, l’association se trouve dans la nécessité soit de remettre 
le bâtiment en état, soit de trouver un nouveau lieu d’accueil. 
 
 La ludothèque 

 
La pérennité de la ludothèque de La Chapelaude est menacée par l’absence de repreneur et de solution de 
stockage. 
  



 
 Bibliothèque d’Huriel 

 
La bibliothèque d’Huriel proposé aux autres bibliothèques du territoire à la suite d’un tri de donner des livres. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. La prochaine Assemblée Générale se tiendra le jeudi 5 mars 
2026 à 18 h à Viplaix  
 
Le Président,       La secrétaire de séance, 
Jean-Elie CHABROL      Christian JACQUOT 
 


